
DÉMOCRATIE PARTICIPATIVE

SÉCURITÉ ROUTIÈRE

• Les personnes avec les trottinettes élec-
triques roulent vite. Des vélos roulent sur le 
trottoir, c’est dangereux. 
Un arrêté d’interdiction des deux roues sur les 
trottoirs a été pris.

• Le ralentisseur situé sur la RD17 devant 
la boulangerie est haut. Il ne semble pas 
être aux normes et les voitures peuvent s’y 
abîmer. 
Une réunion a été organisée avec les ser-
vices du Département de l’Hérault pour qu’ils 
rabaissent ce ralentisseur.

• Il faudrait mettre du mobilier urbain pour 
empêcher le stationnement face au passage 
piéton du Carré. 
Des balises vont être installées. 

• Rue des écoles, au niveau du piétonnier qui 
va au parking, il faudrait couper une bordure 
coulée car elle empêche les véhicules de 
tourner quand il y a une voiture garée.
La bordure va être raccourcie sur 1 mètre.

• Il faudrait nettoyer le panneau « interdit aux 
véhicules » à l’entrée du chemin de Firmin. 
Ce panneau sera remplacé.

URBANISME

• Numérotation des rues : le n°1 n’est pas 
clair au niveau de la rue de l’Occitanie et de 
l’impasse des Jonquilles. 
Un panneau de rue va être posé. 

• Qu’en est-il de la rétrocession des espaces 
publics du Carré  à la commune ?
La commune reste dans l’attente de la levée 
des réserves indiquées lors de la réception des 
travaux. Hérault Logement a été relancé.

PROPRETÉ URBAINE

• Nettoyage de la voirie : un passage plus ré-
gulier de la balayeuse sur certaines voiries 
serait nécessaire.
Depuis plusieurs années, la tournée de la ba-
layeuse municipale se fait deux fois par mois. 
Ainsi, l’ensemble de la voirie communale est 
nettoyé sur un cycle continu de 15 jours.

• Le Carré : il n’y a pas assez de poubelles par 
rapport au nombre de foyers.
La Communauté de Communes, qui a en charge 
la collecte de déchets, a été relancée.

Grand Coeur
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